
Ordonnance 232.121 
sur les dessins et modèles industriels 
(ODMI)ll 

du 27 juillet 1900 

Le COllseil fédéral suisse. 

en exécution de l'article 37 de la loi fédérale du 30 mars 19002) sur les dessins et 
modèles industriels (dénommée ci-après «loi»)~ 
sUr la proposition du Département fédéraLde justice et police, 

arrête: 

I. Dépôt 

Article premier 

Les auteurs de nouveaux dessins et modèles industriels, ou leurs ayants cause, qui 
désirent s'en assurer le droit exclusif d'exploitation, doivent adresser 'au Bureau fé
déral de la propriété int~llectuelle lès piècese~ objets suivants: 
1. Une demande avec bordereau sur fonnulaire officiel imprimé, en deux exem-

plaires; 
2. Un exemplaire de chaque dessin ou modèle faisant l'objet de la demande; 
3) Le montant de la taxe pour la première période de protection; 
4",Une procuration sous seing privé ' çonstituant, un mandataire domicilié en 

'i'" ,<;,$uisse, si le dépos~nt se fait représenter par un tiers: , 
5. Une déclaration indiquant la quaiité des ayants caus,e, si le 'dépôt n'est pas ef

fectué au nom de l'auteur; 
6. ", Un cliché propre à l'impression typographique pour chacun des dessins ou mo

dèles qui doivent être publiés graphiquement (art. 4). 

Art. 2 
1 Les demand,es de dépôt doivent être établies correctement, dans une des trois lan
gues nationales4)suT formulaires imprimés (voir annexe). Ces formulaires sont dé
livrés gratuitemen~, par le Bùreau,ailxdéposants'ouàleursmandataires. 

2 Chaque dessin ou modèle doit être muni d'un numéro d'ordre correspondant au 
numéro de l'inscription dans les livres de commerce du déposant. Les numéros des 
dessins ou modèles doivent être inscrits sur le bordereau dans l'ordre asGendant. 

R018135etRS2874 ; 
1) Nouvelle teneur du titre selon le ch. l de 1'0 du 2 oct. 1972, en vigueur depuis le 1er ,déc. 

1972 (RO 1972 2501). 
2) RS 232.12 
3) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le 1 er janv. 1978 

, (RO 1977 1994)., '. 
4) Actuellement «dans une des trois langues officielles» (art. 116 est. - RS 101). 

.,' 
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Pour les séries, il suffit d'indiquer lt:'nullléro Je plus bas et le numéro le plus élevé. 
réunis par le mot «à)) ou par u~ sig·ne équivalent. . 

. ' Toutes les pièces concernant un dépôt dni\'ent être signées. Celles qui dans l\)ri
ginal sont rédigées dans une hmgue étrangère doivent être accompagnées d'une tra
duction authentique dùns la même langue que la demande de dépôt. Les décJaratit)ns 
établissant la qualité des ayants cause doivent être munil!s de la signature Il!galis0~ 
de l'auteur ou dressées par une autorité compétente ou par un notaire. 

4 Si les demandes de dépôt pro\'iennent de l'étranger. elles doivent être déposées par 
l'entrenlise de mandataires domiciliés en Suisse et autorisés à représenter le dépo
sant. 

Art .. 3 

1 Les dessins ou modèles doivent être déposés sous la forme du produit industriel 
auquel ils sont destinés, ou au moyen d'une autre représentation suffisante (par ex. 
dessin ou photographie). 

2 Aucune explication ne peut accompagner les dessins ou modèles. 

3 Les c1ichésdestinés à l'impression typographique des dessins ou modèles à publier 
graphiquement doivent correspondre d'une manière exacte.à· ceux-ci (les clichés 
auront une hauteur minimum ·de 15 mm. et une largeur maximum de 80 mm; ils se
ront envoyés sans soc1e).l) 

Art. 4 

1 La protection légale des dessins et modèles a une durée de quinze années au plus: 
elle est accordée par périodes consécutives de cinq années, dont la première com
mence à la date du dépôt. 

2 Pendant la première période de protection. les dépôts de dessins ou modèles peu-
vent être ouverts (sous pli non cacheté) ou secrets (sous pli cacheté). . 

3 Les dépôts de dessins de broderie peuvent demeurer secrets. durant la deuxième et 
la troiSIème période. ... . 

4 Ceux des modèles concernant des montres et qui ne vis.em. pas exclusivement la 
décoration des objets déposés, sont exclus du dêpôt secret. Une reproduction gra
phique doit en être publiée. 

Art. 5 

1 Les dessins ou modèles peuvent être déposés isolément ou réunis en paquets. . . 
2 Ils. doivent être remis au Bureau solidement emballés; s'ils sont envoyés par la 
poste, le pli destiné au dépôt doit être renfermé dans un emballage muni de l'adresse 
du Bureau. 

3 Les plis des dépôts secrets doivent porter la suscription «dépôt secret» ou «dépôt 
cacheté» et être effectivemerit munis de cachets ou garantis de toute autre manière 

1) Nouvelle teneur selon le en: 1 de l'ACF du 18 mai 1962 (RO 1962467). 



Dessins et modèles industriels - ODMI 232.121 

.convenable contre: une ouverture qui ne pourrait être contrôlée. Le Bureau est au
torisé à apposer des sceaux sur les plis insuffisamment cachetés. 

4 Le contenu des paquets doit, autant que possible, être rangé dans le même ordre 
que dans le bordereau. 

~ Les paquets ne doivent pas peser plus de 10 kg.: ils ne doivent dépasser 40 cm. 
dans aucune des trois dimensions; pour autant que la nature du dépôt le permet, on 
doit. tout en évjtant d'augmenter outre mesure l'épaisseur des paquets, choisir une 
des formes types su.ivantes:15 sur 20, ou 20 sur 30, ou 30 sur 40 cm. 

6 Le nombre des dtrssins ou modèles qui peuvent être renfermés dans un paquet n'est 
limité que par les, prescriptions ci-dessus, relatives au maximum du poids et des 
dimensions des paquets. 

7 Les dessins ou rriodèles isolés qui pèsent plus de 10 kg., ou dont l'emballage me
sure plus de 40 cm. dans une ou plusieurs dimensions, ne sont pas admis ou ne le 
sont qu'ensuite d'un arrangement relatif au paiement d'une taxe de magasinage. Les 
décisions du Bureau à cet égard sont sans appel. 

Art. 6 

1 Un même dépôt ne peut se rapporter à la fois à des dessins et à des modèles. De 
même, un dépôt de dessins de broderie rie peut renfermer aucun autre dessin, ni un 
dépôt de modèles de montres aucun autre modèle. 

2 La demande doit indiquer s'il s'agit d'un dépôt de dessins ou de modèles, en men
tionner le nombre et désigner correctement les produits auxquels les dessins ou 
modèles se rapportent. 

Art. 71) 

Art. 8 

1 La demande de prolongation de protection pour un dépôt ou pour une partie de 
celui-ci doit être adressée au Bureau par écrit et être accompagnée des taxes res
pectives. 

2 Elle doit indiquer1isibl~ment et clairement le numéro officiel du dépôt et, s'il s'agit 
d'un renouvellement partiel, les numéros des dessins ou modèles dont 'la prQlonga
tion de protection est demandée. 

3 Le Bureau n'est pas tenu d'admettre des demandes de prolongation de protection 
pour dépôts secrets avant l'expiration de la période en cours. 

4 Si un mandataire a été constitué, c'est à lui de présenter la demande de prolonga-
tion. . 

Art. 9 
1 Toute renonciation totale ou partieÜe à la protection d'un dépôt, durant le cours 
d'une période, doit être communiquée par écrit au Bureau. 

1) Abrogé par le ch. 1 de ,1'0 du 19 oct. 1977 (RO 1977 1994). 

" 
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:! Cette communication doit mentionner le numéro officiel du dépôt. S'il ne s'agit 
que de la renonciation à une partie du dépôt. les numéros des dessins ou modèles en 
question de\'ront être indiqués lisiblement. 

J Si un mandataire a été constitué, c'est àlui de notifier la renonciation à la protec
tion. 

Art. 101) 

La demande de transformer un dépôt secret en un dépôt public doit être adressée par 
écrit au Bureau par le déposant ou par le mandataire s'il y en a un. 

Art. 112) 

1 Pour les envois postaux en provenance c;l.e Suisse, la date considérée comme date 
de présentation est celle de la consignation postale. La. preuve de cette date est ap
portée par le timbre de l'office postal expéditeur, ou par le timbré de l'office postal 
récepteur si celui de l'office postal expéditeur fait défaut ou est illisible; si le timbre 
de l'office postal récepteur fait également défaut ou s'il est illisible, le jour de la 
réception de l'envoi au Bureau est considéré comme date de présentation. Le dépo
sant ou le propriétaire d'un dépôt est habilité à prouver une date de consignation 
antérieure. 

2 Pour les envois postaux en provenance de Tétranger, la date considérée comme 
date de présentation est celle du premier timbre apposé par un office posW suisse; SI 
le,timbre fait défaut ou s'il est illisible, le jour de la réception de l'envoi au Bureau 
est considéré comme date de présentation. Le déposant ou le propriétaire d'un dépôt 
est admis à prouver une date antérieure de réception par un office postal suisse. 

Art. 123> 

1 Un délai ne comprend pas le jour où se produit l'événement qui le fait courir. 

:1 Lors,qu'une décision officielle fait courir un délai, son expédition constitue, s;luf 
prescription contraire, l'événement au sens du 1 er alinéa; jusqu, à preuve du con-' 
traire, la date .de la décision vaut comme jour d'expédition. . 

3 Si le dernier jour d'un délai tombe un samedi, ou un dimanche, ou un autre jour où 
le Bureau est fermé, ou un jour reconnu officiellement férié au lieu du domicilè 
suisse du requérant ou au lieu du domicile d'affaires de son mandataire, le délai: 
prend fin le premier jour ouvrable suivant. 

4 Le jour correspondant au 28 février est, dans les années bissextiles, le 29 février; le 
jour correspondant au 29 février est, dans les années ordinaires, le 28 février. Un 
délai fixé par mois qui prend fin le 28 février dans les années ordinaires expire le 
29 février dans les années bissextiles. 

1) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l'ACF du 1er mai 1968 (RO 1968 627). 
2) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le 1 er janv. 1978 

(RO 19771994). 
3) Nouvelle teneur selon l'art. 1 er de l'A CF du 29 déc. 1959 (RO 1959 2162). 
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II. l\1odifications 

Art. 13 

1 Le droit du déposant passe à ses héritiers: il est transmissible. en tout ou en partie, 
par toutes "oies de droit. Il peut aussi faire l'objet d'une licence d'exploitation. par 
laquelle d'autres personnes peuvent être autorisées à exploiter des dessins ou modè
les. 

1 Pour être opposables aux tiers de bonne foi. toutes les modifications se rapportant 
à Ja propriété ou à la jouissance d'un droit doivent être inscrites dans le registre des 
dessins et modèles. 

~ Les demandes d'enregistrement de modifications apportées dans la propriété ou la 
jouissance d'un droit doivent être présentées au Bureau fédéral. Une déclaration 
authentique relative à la modification dont il s'agit doit être jointe à la demande pour 
être déposée à titre permanent. Cette pièce doit être munie de la signature légalisée 
du déposant ou être dressée par une autorité compétente ou par un notaire. 

4 Pour l'enregistrement d'un changement concernant le droit à un dépôt de dessin ou 
de modèle industriel. une taxe) par dépôt doit être payée à l'avance ... )1 L'enregis
trement sera publié.:'\) 

5 Les changements de mandatéJ.ire sont inscrits au registre des dessins et modèles, 
après présentation du pouvoir constituant le nouveau mandataire et paiement de Ja 

- taxe') par dépôt. Tant que ces conditions ne sont pas remplies, la requête est tenue 
pour non présentée; le requérant en est informé.3) 

6 La première désignation d'un mandataire ainsi que la radiation de mandataires dé
signés sont exemptes de taxe.4) 

III. Enregistrement 

Art. 14 

) Les demandes de dépôt sont acceptées quand elles répondent aux prescriptions des 
chiffres 1 à 3 de J'article premier.5) 

1 Le Bureau doit rejeter les demandes qui ne satisfont pas l'une ou l'autre des pres
criptions des articles 2 à 7, ou qui renferment des objets ou des représentations gra
phiques qui n'.ont pas les caractères de dessins ou modèles au sens de la loi, ou qui 
sont contraires aux dispositions d'une loi fédérale ou d'une convention internatio
nale, ou qui portent atteinte aux bonnes moeurs6>. Celles de ces demandes qui; par la 
nature de l'objet du dépôt, ne peuvent être régularisées, sont rejetées d'emblée; celles 
dont la régularisation est possible ne sont rejetées que s'il n'a pas été donné suite, 

1) Montant de la taxe supprimé'par le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977 (RO 19771994). 
2) Deuxième phrase abrogée par le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977 (RO 1977 1994). 
3) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 2 oct. 1972, en vigueur depuis le 1 er déc. 1972 (RO 

19722501). 
4) Introduit par le ch. 1 de l'ACF du 1er mai 1968 (RO 1968 627). Nouvelle teneur selon le ch. 

Ide 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le lerjanv.1978(ROI9771994) . 
. 5) Nouvelle teneur selon le ch.l de l'ACF du 1er mai 1968 (RO 1968627,1970256).' 

6) Nouvelle teneur de cette phrase selon Je ch. 1 de l'ACF du 14 juillet 1956 (RO 1956 863). 

.' 
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d'une manière suffisante et dans le délai indiqué. à la notification par laquelle le Bu
reau signale les p0ints défectueux de la demande. Les délais de régulari:-;ation pour 
les demandes défectueuses ne peuvent empiéter sur le quatrième mois ;\ partir de la 
date du d~pôt de la demande. 

~ Les mêmes disp0siti0ns sont applicables d'une façon analogue 10rs de la transfor
mation d'Ull dépôt secret en un dépôt ouvert, en particulier lorsqu'un dépôt secret 
opéré avant le l"r août 1956 contient des dessins pour l'impression sur cotonnades 
ou pour tissus de soie ou de mi-soie (à l'exception des tissus Jacquard).ll A cette 
occasio~. il ne peut être apporté aucun changement matériel aux objets déposés: 
J'échange de ceux-ci n'est pas non plus pem1is. 

~ Les demandes de prolongation de protection doivent être présentées. conforrné
ment aUx prescriptions de l'article 8, durant un délai de trois mois à partir de l'expi
ration de la période de protection qui précède. Les délais de régularisation pour les 
notifications de défectuosités, adressées ensuite de l'ouverture réglementaire d'un 
pli, ne peuvent empiéter sur le quatrième mois, et en cas de rétablissement (art. ·11 
de la loi) sur le septième mois, de la nouvelle période de protectioT1.:!l 

!i Le délai de régularisation pour les notifications de défectuosités relatives aux plis 
décachetés ensuite d'une demande basée sur l'article 10, est d'un mois .. 

6 En cas de rejet d'une demande de dépôt, la taxe pour la première période n'est pas 
remboursée. . 

7 Si une demande de dépôt ou un dépôt ou une demande de prolongation de protection est 
rejetée pour non-observation d'un délai de régularisation fixé par le règlement d'exécution 
seulement ou par le Bureau, le rejet sera retiré sous les conditions suivantes: 

Dans le délai d'un mois à partir du rejet:. 
a. Les actes. qui àuraieIit dû être faits dans le. délai non observé devront être ac

complis: 
b. Et une taxe de rétabiissement3J devra être payée au bureau.4J 

Art. 15 

1 Est considéré comme date du dépôt le jour de l'admission de la demande de dépôt. 
. Lorsque le renvoi des dessins ou modèles a dû être ordonné, la date du dépôt est 
reportée au jour de la réception de l'envoi en retour.5) 

2 Les déclarations relatives aux droits d'un ayant cause qui parviennent au Bureau 
après l'enregistrement du dépôt sont soumises au paiement d'une taxe6). Elles doi
vent être jointes au dossier du dépôt qu'elles concernent (art. 18), munies de la men
tion de la date du dépôt. Il est également pris note de cette circonstance au registre.?) 

1) Nouvelle teneur de cette phrase selon le ch. 1 de l'ACF du .4 juillet 1956 (RO 1956 863); 
2) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l'ACF du 18 mai 1962 (RO 1962467). . 
3) Montant de la taxe supprimé par le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977 (RO 1977 1994). 
4) Nouvelle teneur selon l'art. 1er ch. 4 de l'ACF du 24 avril 1929 (RO 45 161). 
5) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le 1er janv. 1978 

(RO 1977 1994). 
6) Montant de la taxe supprimé par le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977 (RO 1977 1994.197820). 
7) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 2 oct. 1972. en vigueur depuis le 1 c:r déc. 1972 (RO 

1972 2501). 
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Art. 16 
Les inscriptions et les puhlications pour chaque dépôt sont faites en la langue dans 
laquelle la demande est rédigée. 

Art. 17 

1 Le Bureau fédéral tient un registre contenant les indications suivantes: 
]. Le numéro d'ordre du dépôt; 
2.1) La date du dépôt: 
3. Le montant et la date du paiement des taxes pour les différentes périodes de 

protection: 
4. La date de la.délivrance du certificat de dépôt; 
5. S'il Y a lieu. la date du premier dépôt à l'étranger, ou celle de l'admission des 

produits y relatifs à une exposition nationale ou internationale en Suisse~ 
6. La date de la publication; 
7. Le nom et le domicile du déposant; 
8. Le nom et le domicile de son mandataire éventuel; 
9. L'objet déposé (dessin ou modèle); 
10. Les produits auxquels les dessins ou modèles se rapportent; 
Il. La nature du dépôt (ouvert ou secret); s'il y a lieu, la date de l'ouverture; 
12. Les prolongations de protection; 
13. Les modifications communiquées en conformité de l'article 13; 
14. Les jugements exécutoires relatifs à la déchéance et à la nullité du dépôt (sur la 

demande de la partie gagnante); 
15. La radiation. 

2 L'enregistrement des numéros des dessins ou modèles déposés et de ceux pour 
lesquels il a été renoncé à la protection (art. 9) ou dont la protection a été prolongée, 
est faculùitif; lorsque cet enregistrement n'aura pas eu lieu, les indications de l'es
pèce annexées au dossier du dépôt (art. 18) ri'en seront pas moins considérées 
comme constituant une partie intégrante des inscriptions au registre. 

3 Un répertoire alphabétique des déposants, indiquant les numéros de leurs dépôts, 
sera tenu continuellement à jour. 

Art. 18 

TI est constitué pour chaque dépôt un dossier spécial portant le numéro d'ordre du 
dépôt. 

Art. 19 
: Après l'enregistrement d'un dépôt, le Bureau certifie, sur les deux exemplaires de. 
la demande, le jour du dépôt et revêt chaque exemplaire de sa signature et de son 
timbre) 

2 Un de ces exemplaires est transmis au déposant ou à son mandataire, comme cer
tificat de dépôt; l'autre exemplaire est annexé au dossier du dépôt. 

1) Nouvelle teneur selon le ch. Ide 1'0 du.l9 oct. 1977, en vigueur depuis le 1er janv. 1978 
(RO 1977 1994). o· • 

: 
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3 Si la protection est prolongée. il est délivré gratuitement aux propriétaires de dé-
pôts un extrait de registre destiné 3 certifier cette prolongation. . 

Art. 20 

1 Le Bureau publie deux fois par Illois la liste des dépôts effectués. Cette publication 
mentionne l'objet et la nature du dépôt. la désignation des produits auxquels ies 
dessins oU modèles se rapportent. la date et le numéro d'ordre du dépôt, le nom et le 
domicile des déposants et de leurs mandataires éventuels. 

2 En outre, une publication graphique analogue à celle des marques de fabrique et de 
commerce a lieu pour les modèles concernant des montres et ne visant pas exclusi-
Vement la décoration des objets déposés. . 

~ Les prolongations de protection. les ouvertures de paquets demandées en vertu de 
l'article 10 et les modifications dans la propriété ou la jouissance des droits du dé
posant (art. 13) sont également publiées. Les radiations de dépôt dues au non-paie
ment en temps utile de la taxe de prolongation échue sont publiées seulement lors
que le délai de rétablissement a pris fin sans avoir été observé (art. Il, 2e al. de la 
1 ') 1) . 01. 

4 Au commencement de chaque année, le Bureau publie un catalogue alphabétique 
des propriétaires de dessins et modèles, indiquant les numéros des dépôts opérés 
dans le courant de l'année précédente. 

Art. 21 

1 Lorsque aucune demande de prolongation de protection n'a été présentée à l'expi
ration de la première ou de la deuxième période de protection. le Bureau commu
nique au propriétaire du dépôt. ou à son mandataire; qU'il sera déchu de ses droits. si 
la taxe de prolongation n'est pas payée dans les trois mois qui suivent le jour de 
l'échéance.:!) 

:2 Si le Bureau omettait l'envoi d'un rappel, ou si celui-ci, pour un motif quelconque. 
ne parvenait pas au propriétaire en temps utile, le dépôt n'en serait pas moins dé
claré déchu pour cause de non-paiement de la taxe afférente, durant le délai· ci-des
sus mentionné. 

3 Lorsque la taxe de prolongation est demeurée impayée, le Bureau enregistre la 
déchéance du dépôt et en avise le propriétaire. 

Art. 21bis3 ) 

lOutre la taxe échue poUr la prolongation, une taxe de rétablissement4) sera payée 
au Bureau pour le rétablissement d'un dépôt tombé en déchéance faute de paiement 
en temps utile de la taxe due pour la prolongation de protection. 

1) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l'ACF du 18 mai 1962 (RO 1962467). 
2) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le i er janv. 1978 

(RO 1977 1994). . 
3) Introduit par le ch. 1 de l'ACF du 18 mai 1962 (RO 1962467). . 
4) Montant de la taxe supprimé par le ch. 1 de 1'0 du 19·oct. 1977 (RO 19771994,197820). 
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:! Le délai de rétablissement n'est tenu pour observé que si, avant son expiration. la 
t'axe de prolongation et la taxe de rétablissement sont entièrement payées au Bureau. 

Art. 22 

1 Les plis des dépôts secrets. ou\'erts provisoirement sur la demande de leur pro
priétaire ou en vertu d'une ordonnance judiciaire sont, après cette opération, munis 
de nouveaux cachets par les soins du Bureau. Ces dépôts sont, à l'égard des tiers, 
considérés comme secrets pendant le temps durant lequel ils restent ouverts. Les 
dépôts secrets ne sont pas ouverts d'office après déchéance. 

2 Les plis cachetés. dont la protection est renouvelée pour tout ou partie de leur 
contenu, ne sont ouverts qu'après paiement de la taxe due pour la période suivante 
et, s'il le faut, de la taxe de rétablissement; même alors, les plis contenant des des
sins de broderie ne sont pas décachetés. Lorsque la protection d'une partie seule
ment d'un dépôt sous pli cacheté est destinée à être prolongée, l'autre partie est con
sidérée comme restant sous pli cacheté. l ) 

3 Si des irrégularités apparaissent lors de l'ouverture d'un pli cacheté, pour les des
sins ou modèles dont la prolongation de protection est demandée, ou pour une partie 
d'entre eux, il est procédé conformément à l'article 14. 

Art. 23 

1 Le propriétaire d'un dépôt peut, en tout temps, renoncer à la protection (art. 9). 

2 Le propriétaire d'un dépôt dont le terme de protection est expiré, peut, en tout 
temps, retirer les dessins ou modèles dudit dépôt. Si le retrait n'en est pas opéré, le 
Bureau les conserve durant trois années à partir de l'expiration de la protection: 
après quoi, le Bureau les retourne au propriétaire du dépôt ou à son mandataire. 
Dans des cas spéciaux, le Bureau peut disposer autrement de ces dépôts, avec l'as
sentiment du département dont il relève. 

Art. 242) 

Chacun peut obtenir du Bureau, moyennant le paiement de taxes, des renseigne
ments oraux ou écrits sur le co'ntenu du registre des dessins ou modèles et des dos
siers des dépôts; on peut de même prendre connaissance des dépôts ouverts de des
sins et modèles. 

Art. 25 
Les autorités qui, dans l'exercice de leurs fonctions judiciaires, requièrerit l'envoi de 
pièces ou de dépôts, doivent, dans la demande qu'ils adressent au Bureau à cet effet, 
faire valoir la qualité en laquelle ils agissent et assumer la responsabilité du retour 
régulier au Bureau des pièces et dépôts livrés. 

1) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l'ACF du 18 mai 1962 (RO 1962467). 
2) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de 1'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le 1er janv. 1978 

(RO 1977 1994). 

" 
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IV. Protection sauvegardant le droit de priorité pendant les expositions 

Art. 26 à 28 1) 

V. Dispositions transitoires 

Art. 291) 

VI. Dispositions diverses 

Art. 30J ) 

1 Si le comportement en affaires d'un mandataire de profession donne lieu à des 
plaintes, le Département fédéral de justice et police peut, après avoir entendu le 
mandataire: 
a. Lui donner un avertissement; 
b. Autoriser le Bureau à l'exclure, temporairement ou définitivement, comme 

mandataire pour de nouvelles affaires; 
c. ordonner la publication de telles mesures. 

2 Le comportement du mandataire est jugé dans son ensemble, qu'il s'agisse de man
dats concernant le dépôt en Suisse ou de mandats concernant le dépôt à l'étranger, 
de dessins ou modèles. . 

3 En règle générale, l'autorisation au sens du 1 er alinéa, lettre b, ·ne sera accordée au 
Bureau que lorsqu'un avertissement préalable se sera révélé inefficace. 

Art. 31 

Le Bureau est autorisé à expédier lui-même la correspondance relative au dépôt et à 
l'enregistrement des dessins et modèles industriels. 

Art. 324) 

Le montant des taxes prévues par la loi et la présente ordonnance ainsi que les mo
dalités de paiement de ces taxes sont fixés dans l'ordonnance du 19 octobre 19775) 

sur les taxes du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle. 

Art. 336) 

1) Abrogés par l'art. 30 ch. 2 du R d'ex. du 24 juillet 1914 pour la LF du 3 avril 1914 sur les 
droits de priorité relatifs aux brevets d'invention et aux dessins ou modèles industriels (RS 
232.131). 

2) Sans objet. 
3) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de l'ACF du 1 er mai 1968 (RO 1968 627). 
4) Nouvelle teneur selon le ch. 1 de ]'0 du 19 oct. 1977, en vigueur depuis le 1 er janv. 1978 

(RO 19771994). 
5) RS 232.148. Actuellement ~<O sur les taxes en l'!1atièrede propriété intellectuelle». 
6) Abrogé par le ch. 1 de]'O du 2 oct. 1972 (RO 1972 2501). 
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Art. 34 
Au commencement de chaque année. le Bureau puhlie des tableaux statistiques in
diquant le nombre des dessins et modèles déposés dans le cours de l'année précé
dente, leur répartition par pays d'origine, les recettes et les dépenses de toute nature 
effectuées par le Bureau. ainsi que toutes données d'un intérêt général. 

Art 34hi ,d 1 

Les prescriptions de la présente ordonnance ne sont pas applicables aux dépôts in
ternationaux de dessins ou modèles industriels. 

Art. 35 

La présente ordonnance entrera en vigueur le 1 er août 1900. 

1) Introduit par l'art. 1er ch. 6 de l'ACF du 24 avril 1929 (RO 45 161). 
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Demande de 
dépôt 

(.~ rrm"lir 
t'ff J '" \('naplai,,'.( J 

Propriété industrielle 

CONFÉDÉRATION SUISSE ( Arlnexe) 

Dessins et modèles industriels 
(Biffer les indications qui ne se rapportent pas à l'objet de la demande) 

" ~(lm cl pr<Mm L .. sou'isigné 1) 
de l',,uleur ou de 
".yanl ~ausc de po· domicilié à ~). . . . pays 

1) Adressc compl';le 
du dépManl. 

" Indiquer le nom 
de r~uleur. 

" Indiquer par e~em· 
l'le: ruhans de soie, 
brC\de.ries, SCUll'lur~ 
sur ho!> . .Irliele·, de bi· 
;out"rie, lrcs~s pour 
chapeaux, bas (si d" 
1,,15 objcls 50nl dêpo· 
~s, qu" ce ,ail en 
n:llure oU en repro
duclion): on n'indi· 
quera donc ,,~S rha· 
p,'aux, 5',1 5 'aail de 
IrrnrS /'Inur CbDI'l'nux. 
"u hd', ,j des fils ci ,ri· 
,'(lI,', ~onl d~po~s. 

1) Indiiluer le pays 
ai, ~ êlê J~postc cette 
cJcmandc cl 1:1 d:llc de 
ccllc-<:Î. 

Indiquer: " la "ille 
clnns laquelle r"xposi· 
lion ~ lieu, '1 la da le 
d'admis_ion du pro· 
dUIt 

') Signalure o.Iu d~· 
1'0'.1 nt ou desonman· 
dalairC'. éI\lCC mrnllon 
de l'aJres~ c:\acle de 
cc clern;'r. 

dépose. . au Bureau fédéral de la propriété intellectuelle à Berne, 

d'auteur 
en .... qualité d'ayant cause de l'auteur 3) • .. .. .. .. .. .. ...... 

. . . . . . . ., pour obtenir la protection légale 

ouvert 
accordée aux dessins et modèles, un pli renfermant 

cacheté 
dessin . ., 

modèle 

dessin 
Ce, • 

modèle 

suivants ') 

en nature. 

en reproduction. 

. se rapporte 

Le .. 
dessin . 

d
'I . Cl-dessus 

mo ee 

d'une première demande de dépôt en &) 

aux produits 

fait, à l'étranger, l'objet 

. . . . . . . . . • le 

Le. 
dessin 

ci-dessus joui . . . . . . . . de la garantie de la 
modèle 

priorité par suite de son admission à l'exposition de 6) 

à la date du 7) 

Dépôt 1/0 ••• 

Date du dépôt 

Berne, le ... 

. le . 

Certificat de dépôt 

1) 

Bureau fédéral de la propriété intellectuelle. 
Le directeur 

(Bordereau ci-après.) 
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Dessins et modèles industriels 

Bordereau des pièces et objets déposés 

(Biffer les indications relatives aux pièces ou objets non déposés) 

1 ° Une demande avec bordereau en deux exemplaires. 
dessin .. 

2° Un pli renfermant --- -_._---... modèle .. 

232~121 

3° La somme de . . .' francs pour taxe de dépôt de la première période 
. . . personnellement. 

de protection est remise au bureau ---'-'-' "'" _.'. --- -
par mandat postal. 

4° Une déClaration authentique établissant les droits des ayants cause .. 
5° Une procuration pour le mandataire, munie de la signature du déposant. 
6°. . . cliché . . pour la publication typographique (ne vise que les 

. modèles concernant les montres et ne se rapportant pas exclusivement à la 
décoration des objets déposés). 

Les dessins ou modèles qui font l'objet de la présente demande sont inscrits 
dans les livres du déposant sous les numéros .suivants : 
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